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Monsieur le Président,  

La Suisse remercie la Rapporteuse spéciale pour la présentation de son rapport et 
salue son analyse sur les conséquences inadmissibles des détentions et restitutions 
secrètes sur les droits de l’homme.  

Mon pays soutient son appréciation selon laquelle la victime finale des pratiques de 
détention secrète est « l’Etat de droit » et que seul un réengagement durable en faveur 
d’une lutte contre le terrorisme respectueuse du droit international, en particulier les 
droits de l’homme, permettra de réparer les dégâts causés et prévenir les préjudices 
futurs. 

La Rapporteuse spéciale affirme à juste titre que les détentions et restitutions secrètes, 
les disparitions forcées et les pratiques associées de torture, de traitements cruels, 
inhumains et dégradants sont des actes inacceptables et que l’impunité de telles 
violations du droit international crée un environnement propice à de nouvelles 
violations. 

La Rapporteuse spéciale rappelle qu’il est impératif de tenir les auteurs, les 
institutions et les États responsables de leurs actes, non seulement pour prévenir 
l’impunité et rendre justice aux victimes, mais ici aussi en tant qu’aspect essentiel de 
la garantie de non-récurrence.  

La Suisse partage son appréciation quant au rôle essentiel des tribunaux dans la 
défense de l'Etat de droit, en particulier en période d'urgence lorsque des États 
peuvent chercher à utiliser des mesures exceptionnelles pour répondre à des menaces 
pour la sécurité nationale.  Une poursuite sans délai des auteurs des détentions 
secrètes et à tout acte illégal perpétré au cours de celles-ci est ainsi primordiale.  

 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

 

Dans votre rapport, vous mentionnez le rôle essentiel des tribunaux dans la 
prévention de la torture et des restitutions extraordinaires dans le contexte de 
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la lutte contre le terrorisme, pouvez-vous préciser quels sont les progrès qui 
doivent encore être réalisés à cet égard ?  

 

Je vous remercie. 

 

 

 


